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La contribution du gouvernement du Québec est
versée comptant deux fois par année, soit le 15 juillet
et le 15 décembre, pour les municipalités de moins
de 2 000 habitants, ainsi que pour le village nordique de
Kuujjuaq.

La contribution du gouvernement du Québec pour
les municipalités de 2 000 habitants et plus est versée sur
20 ans au 15 juillet de chaque année, sauf dans le cas du
premier versement qui pourra se faire à une autre date. Le
versement, comprenant le capital et les intérêts, sera
calculé en fonction du taux à long terme pour le Québec
(10 ans) disponible en janvier de chaque année selon les
paramètres de référence du ministère des Finances du
Québec pour la revue de programme annuelle et publiés
par le Secrétariat du Conseil du trésor. Pour les verse-
ments couvrant la période du 13 mai 2009 au 31 décembre
2010, ce taux est de 4,6 %.

Un calendrier de versements sur 20 ans sera établi
pour chacune des années où un versement doit être
effectué, selon l’évolution de l’approbation des
programmations de travaux.

Une retenue représentant le dernier versement comptant
disponible sera appliquée jusqu’à l’approbation de la
reddition de comptes finale, incluant le rapport du véri-
ficateur externe.

4. REDDITIONS DE COMPTES

Des redditions de comptes seront demandées à
chacune des municipalités pour vérifier le respect de
l’application des conditions de versements exigées. La
reddition de comptes doit indiquer les travaux réalisés
au cours des années couvertes par cette reddition et
donner une estimation des coûts correspondants. Si cette
reddition de comptes n’est pas jugée satisfaisante par
le MAMROT, les versements ultérieurs pourront être
suspendus, le cas échéant.

La liste des travaux réalisés pour le seuil d’immobili-
sations devra être présentée avec chaque reddition de
comptes ou une attestation à l’effet que le seuil minimal
d’immobilisations en réfection d’infrastructures a été
réalisé pour une ou les années couvertes par la reddition
dans le cadre d’un autre programme.

Un rapport d’un vérificateur externe validant la
reddition de comptes finale sur la base des coûts réels
devra être transmis au MAMROT au plus tard six mois
après cette reddition de comptes. Ce rapport devra
démontrer le respect de l’application des conditions de

versements exigées, sans quoi la retenue pourra ne pas
être recommandée pour versement, ou un rembourse-
ment des versements reçus en trop pourra être exigé, le
cas échéant.

Le nombre de redditions de comptes demandées et le
moment pour les présenter au MAMROT seront établis
entre le MAMROT et la municipalité.

Les coûts devront avoir été encourus avant la fin du
programme et devront avoir été payés au moment
du dépôt du rapport du vérificateur externe. Toutefois,
le ministre des Affaires municipales, des Régions et
de l’Occupation du territoire pourra accorder un délai
supplémentaire de quelques mois pour permettre aux
municipalités de compléter leurs investissements.

55102

Gouvernement du Québec

Décret 70-2011, 9 février 2011

CONCERNANT la composition et le mandat de la déléga-
tion québécoise à la Conférence fédérale-provinciale-
territoriale des ministres de l’Agriculture qui se tiendra
le 11 février 2011

ATTENDU QUE se tiendra une conférence fédérale-
provinciale-territoriale des ministres de l’Agriculture à
Toronto (Ontario), le 11 février 2011;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le minis-
tère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prévoit que
toute délégation officielle du Québec à une conférence
ministérielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est
constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation et du ministre responsable des Affaires
intergouvernementales canadiennes et de la Francophonie
canadienne :

QUE l’adjoint parlementaire au ministre de l’Agricul-
ture, des Pêcheries et de l’Alimentation, monsieur Georges
Mamelonet, dirige la délégation québécoise à la Confé-
rence fédérale-provinciale-territoriale des ministres de
l’Agriculture qui se tiendra le 11 février 2011;

QUE la délégation québécoise soit composée, outre
l’adjoint parlementaire au ministre de l’Agriculture, des
Pêcheries et de l’Alimentation, de :
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— madame Mélissa Huot-Gallien, conseillère politi-
que au cabinet du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries
et de l’Alimentation;

— monsieur Norman Johnston, sous-ministre, minis-
tère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation;

— monsieur Laval Poulin, directeur général par
intérim, Direction générale des politiques agroalimen-
taires, ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation;

— monsieur Sébastien Côté, conseiller en relations
intergouvernementales, Secrétariat aux affaires intergou-
vernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les
positions du Québec conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55103

Gouvernement du Québec

Décret 71-2011, 9 février 2011

CONCERNANT monsieur Yves Lefebvre, membre et
président de la Commission des biens culturels du
Québec

ATTENDU QUE monsieur Yves Lefebvre a été nommé
membre et président de la Commission des biens culturels
du Québec par le décret numéro 127-2010 du 24 février
2010 et qu’il y a lieu de modifier ses conditions de
travail;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture, des Communications
et de la Condition féminine :

QUE les conditions de travail annexées au décret
numéro 127-2010 du 24 février 2010 concernant la
nomination de monsieur Yves Lefebvre comme mem-
bre et président de la Commission des biens culturels
du Québec soient modifiées par la suppression de
l’article 3.2.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55104

Gouvernement du Québec

Décret 72-2011, 9 février 2011

CONCERNANT la nomination de deux membres du
conseil d’administration d’Investissement Québec

ATTENDU QUE la société Investissement Québec est une
compagnie à fonds social instituée en vertu de l’article 1
de la Loi sur Investissement Québec (L.R.Q., c. I-16.0.1);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de cette loi, la
société est administrée par un conseil d’administration
composé de quinze membres, dont le président du conseil
et le président-directeur général;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 37 de cette loi, les membres du conseil d’administration
de la société sont nommés pour un mandat d’au plus
quatre ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 41 de cette loi,
les membres du conseil d’administration autres que le
président-directeur général ne sont pas rémunérés, sauf
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut
déterminer le gouvernement, mais ils ont cependant droit
au remboursement des dépenses faites dans l’exercice
de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que
détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 147 de cette loi,
lors de la nomination des premiers membres du conseil
d’administration de la société, autres que le président de
celui-ci et le président-directeur général, le gouverne-
ment tient compte de chacun des profils de compétence
et d’expérience approuvés par les conseils d’administra-
tion respectifs d’Investissement Québec et de la Société
générale de financement du Québec;

ATTENDU QU’il y a lieu de pourvoir deux postes de
membres du conseil d’administration d’Investissement
Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres
du conseil d’administration d’Investissement Québec à
compter des présentes :

— monsieur Pierre Barnès, comptable général accré-
dité et administrateur de sociétés, pour un mandat de
deux ans;
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